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de M. McDougall (1Trois-Jiivières) l'honorable M. Abbott, M. Irving, l'honorable M. Ca-
neron (Cardwvell) et M. Jetté, pour faire rapport avec toute la diligence possible, avec pou-

voir d'envoyer quérir personnes et papiers.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender et expliquer l'acte. relatif
aux vag abonds, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill7pour mnender l'acte 36 Victoria, ch. 27,
concernant les arrondisemnents de voation, dans le comté d'Inverness, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender la loi concernant les lettres
de change et billets promissoires, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois ct renvoyé à un comité général pour ven-
dredi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des chemins de fer
1868, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent des che-
mins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 29 Vict., ch. 17, dc
la législature de la ci-devant province du Cancda, intitulé : " Acte pour assurer aux femmes
et aux enfants le bénéfice des assurances sur la vie de leurs maris et parents," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le dit bill soit retiré.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé " Acte coucernant le
crime de libelle," étant lu,

Le bill est, en conséquence, fu la seconde fois, et renvoyé à un comité spécial composé
de M. Brooks, les honorables Messieurs Dorion, Cameron (Cordwl), Smith, Abbott et
Messieurs Langlois, ilacKay (Cap Breton), De Cosmos et loss, pour en faire rapport avec
toute la diligence posssble, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Sur motion de l'honorable M. Mackenzie, secondée par l'honorable M. Dorion,
Resolu, Que, vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner une

certaine résolution autorisant le Gouverneur-Général à avancer à toute province, les sommes
qui pourront être requises pour des améliorations locales, à certaines conditions y mentionnées.

Sur motion de l'honorable M. McKenzie, secondée par l'honorable M. Dorion,
Résolu, Que, vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner une

certaine résolution relative à la maison de la Trinité de Québec.
Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à vendredi prochain.


